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Résumé: 

Le document donne des informations sur l'établissement en Guinée d'organes de régulation indépendants ou autonomes et d'organes de réglementation.

1
Introduction

Dans le cadre de la mise en oeuvre du programme de restructuration du secteur, la loi L/92/016/CTRN du 2 juin 1992, portant sur la réglementation générale des télécommunications en République de Guinée a été promulgée. Au terme de cette loi, d'importantes décisions ont été prises:

· Libéralisation du secteur;

· Séparation de la gestion de la poste et des télécommunications;

· Redéfinition du rôle de l'Etat qui se limite à l'élaboration et la mise en oeuvre de la politique sectorielle;

· La mise en place d'une Direction nationale qui joue le rôle d'organe de réglementation.

Les fontions essentielles de l'organe de réglementation sont:

a)
L'élaboration des textes législatifs et réglementaire régissant le fonctionnement des postes et télécommunications;

b)
La délivrance des licences d'exploitation radioélectrique conformément aux dispositions du réglement des radiocommunications;

c)
Le contrôle des émissions;

d)
L'établissement des projets d'élaboration et de mise en oeuvre de la politique gouvernementale en matière de télécommunications.

Il convient de noter que l'organe de réglementation est placé sous la tutelle du Ministère de la Communication.

A quelques exceptions près, l'implantation et l'exploitation de tout service de radiocommunication en République de Guinée sont sanctionnées par la délivrance d'une licence d'exploitation radioélectrique.

La fonction d'exploitation, quant à elle, a été confiée à une société publique (SOTELGUI) créée par le Décret D/92/124 du 2 juin 1992 et bénéficiant du monopole des services de base (téléphonie entre points fixes, télégraphie, télex) pour une durée de 10 ans.

En 1995, le capital de la SOTELGUI a été ouvert à un partenaire privé TELEKOM MALAYSIA, qui détient 60% du capital.

Conformément aux dispositions de la loi L/92/016/CTRN sus-citée, les services nouveaux et à valeur ajoutée ont été mis à la concurrence. Trois licences d'exploitation de téléphonie cellulaire ont été délivrées.

L'opérateur du réseau public exploite également un réseau de téléphonie cellulaire dans le GSM.

A ce jour, le réseau se présente comme suit:

Le parc de la désserte par la SOTELGUI est passé de 10.000 lignes environ (1996), à 21.500 lignes physiques raccordées à nos jours Il est intéressant de noter que le nombre de téléphones cellulaires mis en service par la SOTELGUI et les deux opérateurs est de l'ordre de 60.000, soit plus du double du parc de lignes fixes. Ce chiffre est très significatif de l'insatisfaction de la demande si l'on considère le coût bien supérieur du mobile pour l'usager dans un pays où le revenu moyen par habitant est faible.

La télédensité (nombre de lignes du réseau fixe pour 100 habitants) est faible, inférieure à 0,5%. Il faut ajouter que le service offert par les opérateurs de téléphone mobile (y compris SOTELGUI) ne répond pas totalement à l'attente des usagers en raison des problèmes d'interconnexion (fluidité du trafic et tarifs) entre les réseaux existants et sa quasi inexistence en province et dans les régions rurales.

Ce résultat est très modeste par rapport aux besoins de la population.

C'est pourquoi le processus de privatisation doit rentrer dans une phase nouvelle, par la revue du cadre réglementaire pour le renforcement de la participation du secteur privé dans le domaine des infrastructures.

2
Objectif à court terme

Dans le cadre de la mise en oeuvre de la troisième phase de réforme du secteur des télécommunications, le Gouvernement a pris des dispositions pour:

· La révision des dispositions législatives et le renforcement du cadre réglementaire des postes et télécommunications;

· La création d'un organe de régulation pour faciliter leur mise en oeuvre.

Il convient de noter que dans l'ensemble, les deux premières phases de désengagement de l'Etat des entreprises publiques ont été marquées par l'absence d'une politique claire et d'une stratégie cohérente en matière de privatisation, ainsi que par la faiblesse du cadre institutionnel et réglementaire.

Le processus de réforme des entreprises a pris un coup sérieux en terme de délai de mise en oeuvre.

Il s'agit aujourd'hui de corriger ces imperfections et de s'orienter vers un processus de privatisation rénové, plus efficient et porteur de croissance.

L'objectif est donc de développer de nouvelles capacités institutionnelles et de nouvelles compétences pour assurer une bonne régulation du secteur des postes et télécommunications. Ceci devrait nécessairement passer par le renforcement des capacités des ressources humaines, l'autofinancement de l'organe de régulation et/ou la recherche de financement et l'introduction de nouvelles technologies.

3
Principales fonctions de l'organe de régulation

· Préparation des textes réglementaires;

· Instruction des demandes de licences d'exploitation d'opérateurs;

· La gestion des fréquences et l'octroi des licences;

· La normalisation;

· La fixation des conditions et tarifs d'interconnexion;

· L'approbation des tarifs, plus particulièrement de ceux du service universel;

· La numérotation;

· Le règlement des différends;

· Le contrôle des émissions;

· Délivrance des attestations de conformité pour les équipements terminaux;

· L'application des pénalités et

· La mise en oeuvre de toutes les dispositions législatives et règlementaires en vigueur.

4
Conclusion

Les résultats du processus de restructuration et de privatisation, quoique modestes, ont permis d'accroître substantiellement le parc téléphonique, malgré la faiblesse des investissements dans le secteur.

La mise en place d'un organe de régulation indépendant financièrement et jouissant d'un certain pouvoir législatif et réglementaire contribuerait à promouvoir l'intensification des investissements dans le secteur.
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